
 

Réseau d’écoles21 

Adresse colis | Monbijoustrasse 31 | 3011 Berne 

Adresse lettres | Monbijoustrasse 31 | Case postale | 3001 Berne 
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www.reseau-ecoles21.ch  

Convention nouvelle école membre 

Préambule 

La convention signée par l’école s’appuie sur le Guide pour une école en santé et durable mis à 

disposition par le Réseau d’écoles21. Le contexte et les obligations ou cadres légaux propres à 

chaque canton sont prédominants.  

  

En devenant membre du Réseau d’écoles21 

Nous bénéficions des prestations suivantes de la part du Réseau d‘écoles21 : 

- Conseils brefs et accompagnement  

- « Partages d’expériences » (en promotion de la santé et en EDD) intercantonal 

- Journées d’étude (deux entrées gratuites par école) intercantonale 

- Documentation et instruments pour la réalisation des projets/activités 

- Newsletter trimestrielle avec des présentations de pratiques d’écoles, d’instruments, de projets, 

etc.  

- Distinction de l’école par une plaquette (plaquette à placer sur le bâtiment et label/plaquette 

électronique) 

- Portrait d’écoles sur la base de données nationale 

 

Nous remplissons les conditions d’admission au Réseau d’écoles21 : 

- Un état des lieux a été réalisé et les besoins en termes de développement ont été définis 

- Le programme pour les 3 ans à venir est établi et deux objectifs sont définis 

- La direction de l’école, les autorités de surveillance ainsi que la majorité du corps enseignant ont 

donné leur aval pour le programme et pour l’adhésion au Réseau  

- La direction assume la responsabilité. 

- Un groupe de pilotage et une personne de coordination sont choisis et leur mandat défini. La 

personne de coordination est en même temps la personne contact pour le Réseau d’écoles21 

- La participation d’au moins une personne (habituellement une personne du groupe de contact) 

aux journées du Réseau d’écoles21 est assurée 

- L’école documente son travail et est prête à communiquer des informations complémentaires aux 

coordinations régionale et nationale. Elle met aussi à disposition d’autres écoles ses expériences  

- L’école documente son travail sur la base de données nationale des portraits d’école 

https://www.reseau-ecoles21.ch/ecoles/ecoles-membres au moins pour 2 éléments pendant les 

3 ans.  

 

 

 
 
 

https://www.reseau-ecoles21.ch/sites/default/files/docs/sn21_guidepratique_francais_2_def.pdf
https://www.reseau-ecoles21.ch/ecoles/ecoles-membres
https://www.reseau-ecoles21.ch/ecoles/ecoles-membres
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Convention 
 
 

Pour l’adhésion de 
 

*Ecole        
 

au Réseau d’écoles21 
Réseau suisse d’écoles en santé et durables 

 
 

 

*Type d‘école : Cycle 1  Cycle 2  Cycle 3  

 Sec. II (Gym.  ou école prof. ) Tertiaire  

*Nombre d‘élèves :       

 

*Nombre d’enseignant.e.s :       
 

*Nombre de classes :       

 

*Nombre de bâtiments scolaires :       

 

*Adresse (Nom de l’établissement scolaire/rue/n° postal/lieu/canton) : 

      

*Tél :       

 

*E-Mail :       

 

*Site web :       

 

*Direction (Nom, prénom et e-mail) :       

 

Groupe de pilotage : 

Le groupe est composé de : (nom, prénom et fonction, e-mail) 

      

      

      

*La personne de contact avec le Réseau d‘écoles21 est : 

*Non, prénom :       

  Fonction :       
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  Adresse de l‘école, code postal, lieu, canton :       

  Tél.:       

*E-mail :       

 

Besoins ou priorités en matière de développement découlant de l’état des lieux :  

      

 

 

 

*Vision pour notre école : 

      

 

 

 

*Projets/programmes jusqu’à aujourd‘hui : 
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*Programme/Objectifs pour les 3 ans à venir : 

  

Que voulons-nous 

changer ? 

(objectifs 

qualitatifs) 

 

Avec quels 

critères mesurons-

nous les 

changements ? 

(indicateurs) 

 

Par quels moyens 

entendons-nous 

réaliser les 

changements ? 

(mesures) 

 

Quand et comment 

mesurerons-nous 

les changements ?  

(évaluation) 

 

Objectif 1: 

                        

 

Objectif 2: 

                        

 

Ce programme a-t-il été établi avec le soutien d’un service spécialisé ?  Oui   Non 

 

Si oui, laquelle ? Nom, fonction et institution : 

 

Le Réseau d’écoles21 met à disposition des écoles une base de données. Chaque école peut 

la compléter à sa volonté en rendant public ses priorités, ses projets, ses ressources, 

publications, documentation visuelle, communiqué, etc.  

Dès que la convention dûment complétée et signée est transmise à la coordination nationale 

du Réseau d’écoles21, la personne contact recevra un accès sécurisé pour compléter son 

portrait.  

 

Le collège des enseignant-e-s s’est prononcé majoritairement en faveur du programme et de 

l’adhésion au Réseau, le ...........................................  

 

La direction de l’école et les autorités scolaires ont donné leur aval. 

 

Signatures : 
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Lieu, date: .................................................................. 

 

Au nom de la direction :       

 

Au nom du groupe de pilotage :       

 

Au nom des autorités scolaires :  

 

Au nom du Réseau d’écoles21 :           

 

 

 

* Ces indications sont rendues publiques sous www.reseau-ecoles21.ch  

 

http://www.reseau-ecoles21.ch/

